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LES MOTS POUR SE COMPRENDRE 
 

L’USAGER 

Désigne toute personne, physique ou morale, titulaire du contrat de déversement auprès 

du Service de l’Assainissement. 

 

LA COLLECTIVITE/ LE SERVICE ASSAINISSEMENT 

Désigne la Communauté d’Agglomération, BEAUNE Côte et Sud, organisatrice du Service 

de l’Assainissement  

 

L’EXPLOITANT DU SERVICE 

Selon les communes, désigne 

 LE DELEGATAIRE : l’entreprise à qui la Collectivité a confié, par contrat, la 

gestion de la collecte et du traitement des eaux usées déversées dans les 

réseaux publics. 

 LA REGIE DES EAUX : les agents techniques de la communauté 

d’agglomération, BEAUNE Côte et Sud  

 

LE CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

Désigne le contrat conclu entre la Collectivité et l’Exploitant du service. Il définit les 

conditions d’exploitation du Service de l’Assainissement pour les communes gérées en 

délégation de service public. 

 

LE REGLEMENT DU SERVICE 

Désigne le présent document établi par la Collectivité et adopté par délibération du 21 

septembre 2015. 

Il définit les obligations mutuelles de l’Exploitant du service et du client. 

En cas de modification des conditions du règlement du service, celles-ci seront portées à 

la connaissance du client. 

  



Carte des modes de gestion de l’assainissement par commune 

 

 
Un tableau indiquant l’exploitant pour chaque commune est joint en annexe n°1. 

 

 

COORDONNEES DES EXPLOITANTS 

 

REGIE DES EAUX 

 

 03 85 93 56 88 / urgence 06 25 04 70 79 

Délégataire/VEOLIA EAU 

 09 69 323 458 

mailto:regiedeseaux@beaunecoteetsud.com


  



CHAPITRE 1  DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 Objet du présent règlement 

ARTICLE 2 Autres prescriptions 

ARTICLE 3 Définitions 

 



ARTICLE 4 Déversements interdits 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



CHAPITRE 2 LE BRANCHEMENT AU RESEAU PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 

ARTICLE 5 Définition du branchement public 

 

 

 

ARTICLE 6 Demande de branchement 

Les produits interdits, notamment les toxiques, ne sont pas traités dans les stations d’épuration et polluent 

donc durablement le milieu naturel récepteur. 

Pour tout déchet spécifique, il convient de vous adresser : 

- pour les huiles alimentaires et les huiles de vidanges, aux déchetteries communautaires ; 

- pour les produits pharmaceutiques, médicaments, aux pharmacies ; 

- pour les déchets dangereux, aux entreprises spécialisées de collecte et de destruction desdits déchets ; 

- pour les déchets dangereux des ménages (peintures, phytosanitaires,…), aux déchetteries 

communautaires ; 

- pour les sous-produits de l’assainissement, à des professionnels du domaine ou à la station d’épuration 

communautaire située à Combertault qui vous renseignera sur leurs conditions d’admissibilité dans les 

installations de dépotage. 

En cas d’impossibilité technique, le regard de branchement ou tabouret de voirie pourra être situé sur votre 

domaine privé.  

Vous devrez alors assurer en permanence l’accessibilité au service. 



ARTICLE 7 Travaux de branchement sous le domaine public 

ARTICLE 8 Mise en service du branchement 

Le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire dans un délai de deux ans à compter de 

la mise en service du réseau. 

La mise en service du réseau donne lieu à la perception d’une redevance assainissement pour tous les 

usagers raccordables (desservis par le réseau) conformément à l’article R.2224-19 du CGCT. 

ARTICLE 9 Paiement des frais de réalisation du branchement 

 



ARTICLE 10 Condition de suppression ou de modification des branchements 

- 

- 

ARTICLE 11 Surveillance, entretien et renouvellement du branchement 



 

 

 

ARTICLE 12 Branchement clandestin 

 

 



ARTICLE 13  Les installations privées 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention    ! 

En cas de non-respect des prescriptions ci-dessus, le service assainissement se réserve le droit d’exécuter 

d’office, aux frais de l’intéressé et après l’avoir préalablement informé, les travaux nécessaires à 

l’application du présent règlement conformément à l’article L. 1331-6 du Code de la Santé Publique. 



La collectivité n’a pas obligation d’assurer une collecte gravitaire des effluents. Un poste de relèvement 

peut être nécessaire pour le raccordement des installations privées. Il sera à la charge du propriétaire. 





ARTICLE 14  Opération s d’aménagement, de lotissement ou de zone de constructions groupées 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



CHAPITRE 3 REDEVANCE ASSAINISSEMENT / FACTURE 

ARTICLE 15 Principe 

Respectez l’obligation de raccordement à l’égout car, en tant que propriétaire d’un immeuble non 

raccordé mais raccordable, vous pouvez être assujetti au paiement d’une taxe correspondant à une somme 

équivalente à la redevance que vous (ou les occupants de l’immeuble) auriez payée si votre immeuble était 

raccordé; somme pouvant être majorée de 100% au-delà du délai légal de 2 ans permettant le 

raccordement à l’égout. 

ARTICLE 16 Assujettissement 

 

 

Les recettes issues de la redevance d’assainissement participent : 

• à l’amortissement technique des ouvrages d’assainissement; 

• aux frais d’entretien et de gestion des réseaux d’assainissement; 

• aux frais liés à l’épuration (fonctionnement des stations d’épuration, traitement des boues et des sous-

produits de l’assainissement); 

• aux intérêts des dettes contractées pour la construction des ouvrages d’assainissement; 

• au paiement des taxes et impôts afférent au service de l’assainissement. 



ARTICLE 17 Contrat 

 

 

http://www.beaunecoteetsud.com/


ARTICLE 18 Facture 

ARTICLE 19 Dégrèvement 

ARTICLE 20 Participation au frais de raccordement à l’assainissement (PFAC) 

Le Service de l’Assainissement est facturé en même temps que le Service de l’Eau. 

Votre facture d’assainissement est calculée sur la base de votre consommation d’eau. 

Notez-le ! 

*La consommation moyenne est la moyenne des consommations des trois années précédentes. 

Ces consommations de référence doivent être représentatives des besoins habituels de l’abonné; dans le 

cas contraire, toute autre période représentative sera recherchée. 





ARTICLE 21 Les eaux usées domestiques – Définition 

ARTICLE 22 Obligation de raccordement 

 

 

 

 

 

 

L’obligation de raccordement est à la charge du propriétaire de l’immeuble à raccorder. Lorsqu’un dispositif 

de relevage est mis en place, sa réalisation et sa gestion incombent au propriétaire. 

Celui-ci est également tenu, dès le raccordement effectif, de mettre hors d’état de servir ou de créer des 

nuisances à venir, les fosses et autres installations de même nature. 



ARTICLE 23 Redevance assainissement 

Pour ce qui concerne les immeubles difficilement raccordables, la demande de dérogation sera appréciée 

au cas par cas par le service assainissement. 

Dans ce cas, il conviendra de justifier au service d’une installation d’assainissement autonome conforme à 

la règlementation et en état de bon fonctionnement. 

Notez-le ! 

Cette prolongation de délais pour le raccordement de votre immeuble vous est accordée pour vous 

permettre d’amortir le coût de votre installation d’assainissement autonome. 



• 

• 

ARTICLE 24 Définition 

 

 

ARTICLE 25 Admission des eaux usées non domestiques 

 



ARTICLE 26 Arrêté d’autorisation 

- 

- 

- 

- 

Notez-le ! 

L’annexe 5 au présent règlement rassemble, par type d’activités, les prescriptions techniques applicables 

au raccordement d’immeubles ou d’établissements rejetant des eaux usées non domestiques. 

Concernant les immeubles rejetant des eaux usées non domestiques et non assimilables à un usage 

domestique, ces prescriptions pourront être complétées au sein de leur arrêté d’autorisation de rejet ou 

de leur convention de déversement 



ARTICLE 27 Convention spéciale de déversement 

- 

- 

ARTICLE 28  Pièces nécessaires à l’élaboration la convention de déversement 

- 

- 

- 



- 

- 

ARTICLE 29 Caractéristiques de l’effluent admissible 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

ARTICLE 30 Installations privatives 

- 

- 

 Le personnel d’exploitation est quotidiennement exposé aux risques de rejet de produits 

dangereux. Il est indispensable de respecter les valeurs limites admissibles pour garantir la 

sécurité du personnel d’exploitation. 

 En cas de non-respect des valeurs limites admissibles, des sanctions pourront être appliquées 

par le service conformément à l’article 35 du présent règlement. 



ARTICLE 31  Entretien des installations 

ARTICLE 32 Redevance assainissement 

Notez-le ! 

Ces installations permettent de protéger la santé du personnel qui travaille dans les systèmes de collecte 

et de traitement, d’assurer un fonctionnement optimal des équipements d’épuration, de respecter les 

objectifs de qualité des eaux réceptrices en aval des systèmes de traitement et donc de protéger la faune 

et la flore aquatique. 



ARTICLE 33 Suivi et Contrôle des rejets 

ARTICLE 34 Pénalités financières 



 

 

Article L.1337-2 du Code de la Santé Publique  

« Est puni de 10 000€ d’amende le fait de déverser des eaux usées autres que domestiques dans le réseau 

public de collecte des eaux usées sans l’autorisation […] ou en violation des prescriptions de cette 

autorisation.»

 

 

 

- 

- 

 

 



ARTICLE 35 Infraction et poursuite 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 36 Voie de recours des usagers 

ARTICLE 37 Mesures de sauvegarde 

 



ARTICLE 38 Date d’application 

ARTICLE 39 Modification du règlement 

ARTICLE 40 Clauses d’exécution 

 





Communes ASSAINISSEMENT Type de Gestion Contact 

ALOXE-CORTON Collectif DSP* VEOLIA 

AUBIGNY-LA-RONCE Non collectif   

AUXEY-DURESSES Non collectif   

BAUBIGNY Non collectif   

BEAUNE Collectif DSP* VEOLIA 

BLIGNY-LES-BEAUNE Collectif DSP* VEOLIA 

BOUILLAND Collectif DSP* VEOLIA 

BOUZE-LES-BEAUNE Collectif DSP* VEOLIA 

CHAGNY Collectif REGIE Régie 

CHASSAGNE MONTRACHET Collectif DSP* VEOLIA 

CHAUDENAY Collectif REGIE Régie 

CHEVIGNY-EN-VALIERE Non collectif   

CHOREY-LES-BEAUNE Collectif DSP* VEOLIA 

COMBERTAULT Collectif DSP* VEOLIA 

CORBERON Non collectif   

CORCELLES-LES-ARTS Non collectif   

CORGENGOUX Non collectif   

CORMOT-LE-GRAND Non collectif   

CORPEAU Collectif DSP* VEOLIA 

DEZIZE-LES-MARANGES Collectif REGIE Régie 

EBATY Non collectif   

ECHEVRONNE Collectif DSP* VEOLIA 

IVRY-EN-MONTAGNE Non collectif   

JOURS-EN-VAUX Non collectif   

LA ROCHEPOT Non collectif   

LADOIX-SERRIGNY Collectif DSP* VEOLIA 

LEVERNOIS Collectif DSP* VEOLIA 

MARIGNY-LES-REULLEE Non collectif   

MAVILLY-MANDELOT Non collectif   

MELOISEY Collectif REGIE Régie 

MERCEUIL Collectif DSP* VEOLIA 

MEURSANGES Non collectif   

MEURSAULT Collectif DSP* VEOLIA 

MOLINOT Non collectif   

MONTAGNY-LES-BEAUNE Collectif DSP* VEOLIA 

MONTHELIE Collectif DSP* VEOLIA 

NANTOUX Collectif REGIE Régie 

NOLAY Collectif DSP* VEOLIA 

PARIS L'HOPITAL Collectif REGIE Régie 

PERNAND-VERGELESSES Collectif DSP* VEOLIA 

POMMARD Collectif DSP* VEOLIA 

PULIGNY-MONTRACHET Collectif DSP* VEOLIA 

RUFFEY-LES-BEAUNE Collectif DSP* VEOLIA 

SAINT-AUBIN Collectif DSP* VEOLIA 

SAINTE-MARIE-LA-BLANCHE Collectif DSP* VEOLIA 

SAINT-ROMAIN Collectif DSP* VEOLIA 



Communes ASSAINISSEMENT Type de Gestion Contact 

SANTENAY Collectif DSP* VEOLIA 

SANTOSSE Non collectif   

SAVIGNY-LES-BEAUNE Collectif DSP* VEOLIA 

TAILLY Collectif DSP* VEOLIA 

THURY Collectif REGIE Régie 

VAUCHIGNON Non collectif   

VIGNOLES Collectif DSP* VEOLIA 

VOLNAY Collectif DSP* VEOLIA 

REGIE DES EAUX 

 

 03 85 93 56 88 / urgence 06 25 04 70 79 

 

Délégataire/VEOLIA EAU 

  09 69 323 458 

 

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  
(SPANC) 

 03 80 24 58 79 

 

mailto:regiedeseaux@beaunecoteetsud.com
http://www.beaunecotetesud.com/
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Activités issues de 
l’arrêté du 21 

décembre 2007* 
Rejets Polluants type Prétraitement 

Paramètres 
analytiques à 

contrôler 
une fois par an 

Implantation et entretien 

Restaurants, 
cuisines collectives 
ou d'entreprises, 
restaurants rapides, 
traiteurs, 
charcuteries,...  

eaux de lavage 
(issues des éviers, 
des machines à 
laver, des siphons 
de sol de la cuisine 
et de la plonge,...)  

graisses  séparateur à graisses  SEC ou MEH, DCO, 
DBO5, MES pH, 
Température, Volume, 
Chlorures (pour activités 
de Salaison)  

Séparateurs à graisse et à fécule 
(normes NF) ou toute autre solution de 
prétraitement (le cas échéant, 
dégrillage, tamisage …) nécessaire  
Ces installations doivent être 
accessibles pour permettre leur 
entretien.  
Ces installations sont en permanence 
maintenues en bon état de 
fonctionnement et vidangées autant que 
nécessaire.  
Vous devez tenir à disposition du 
service public d’assainissement les 
justificatifs attestant le bon état 
d'entretien de ces installations ainsi que 
les justificatifs d'élimination des déchets 
(BSD) issus des opérations de vidange. 
Les déchets collectés sont évacués 
selon une filière agréée.  

Eaux issues des 
épluches de 
légumes  

matières en suspension (fécules)  séparateur à fécules  

Laverie, dégraissage 
des textiles  

eaux issues des 
machines à laver 
traditionnel à l'eau  

produits nettoyant 
(pH alcalins), 
matières en 
suspension 
(peluches), T°C 
élevée  

décantation dégrillage - 
tamisage dispositif de 
refroidissement  

Volumes  
pH,  
température  
Perchloroéthylène  

eaux de contact 
issues des 
machines de 
nettoyage à sec  

solvant  double séparateur à solvant  

Cabinets 
d’imageries  

Prescriptions techniques seront établies au cas par cas selon la nature des activités (circulaire DGT/SASN du 21/04/2010 et art R.4456-8-11 
du code du travail)  

Cabinet dentaire  effluents liquides 
contenant des 
résidus 
d'amalgames 
dentaires  

mercure  séparateur d'amalgame 
de façon à retenir 95% 
au moins, en poids, de 
l'amalgame contenu 
dans les eaux (Arrêté 
du 30/03/1998)  

Mercure  
volumes  

Maisons de retraite  Prescriptions techniques seront établies au cas par cas selon la 
nature des activités potentielles exercées dans l’établissement telles 
que : blanchisserie ou cuisine  

Sec ou MEH, DCO, DBO5, MES pH, Température, Volume  

Piscines  Eaux de vidanges  chlore  Les prescriptions 
techniques pour ces 
activités seront établies 
au cas par cas par la 
collectivité  

Volumes, température, 
pH, chloramine  

Art. R.1331-2 du CSP ; Art. L1332-1 à 
L1332-9 du CSP (CSP=Code de la 
Santé Publique).  

Etablissements 
d’enseignement  
et d’éducation  

Les éventuelles prescriptions techniques seront établies au cas par cas par cas selon la nature des activités potentielles exercées dans 
l’établissement (ex : blanchisserie, cuisine …) 

 

Centres des soins 
médicaux ou 
sociaux  

Activités de contrôle 
et d’analyse 
techniques  

Salons de coiffure, 
institut de beauté, 
bains douche  

Activités 
récréatives, 
culturelles  
d’édition et de 
production audio et 
vidéo  

 

* L’arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d’établissement des redevances pour pollution de l’eau et pour modernisation des réseaux de collecte  
détermine la liste des activités dont les utilisations de l’eau sont assimilables à un usage domestique.  
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